
Département de la charente

Bulletin d’information des Comités Locaux 
de Coordination Gérontologique 

En Charente, 6 animateurs de coordination 
gérontologique proposent :

Accueil, écoute, informations et conseils pour les 
personnes âgées et leur entourage au sujet des :

• Aides à domicile :
associations, portage des repas, téléassistance, transport...

• Modes d’accueil et d’hébergement :
établissement pour personnes âgées, hébergement temporai-
re, accueil de jour, accueil familial...

• Aides financières :
Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA), aide sociale, 
aide à l’amélioration de l’habitat.

Animation des Comités Locaux de Coordination 
Gérontologique (CLCG) :

• Élaboration de projets par des professionnels pour répondre 
aux besoins de la population âgée.
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Les actions en cours 

 Les répertoires gérontologiques :

Ils recensent les services destinés aux personnes âgées sur le 
territoire. Les missions principales et les coordonnées de ces 
services sont présentées sous forme de fiches.
Mis à jour tous les 6 mois par l’animateur de coordination 
gérontologique, ils sont distribués aux mairies, professionnels 
de santé, établissements d’accueil pour personnes âgées...

Disponibles pour les territoires de l’Angoumois, Sud Charente, 
Horte et Tardoire et Charente Limousine.

 Les dossiers uniques de pré-inscription en établis-
sement :

Ils se composent d’une fiche de renseignements administratifs 
et d’une fiche médicale à compléter par le demandeur qui 
souhaite entrer en établissement. Le dossier est ensuite remis 
aux établissements choisis par le demandeur. 

Disponibles dans tout le département.

 Les ateliers «Équilibre» :
La fédération française de gymnastique volontaire propose des 
ateliers favorisant la prévention des chutes, la lutte contre la 
sédentarité et l’isolement social. Animés par des professionnels, 
financés par la CRAMCO, ces ateliers sont ouverts à tous les 
retraités. Ils sont proposés par cycle de 12 séances.

Bientôt disponibles dans tout le département .



 Le Pass’Charente transport :

II permet aux personnes de plus de 70 ans (hors ComAGA et 
Communauté de Communes de Cognac), vivant à domicile 
ou en établissement de bénéficier d’un carnet de chèques 
«transport» d’une valeur de 60 euros par an. Il permet le 
financement de déplacements auprès des services de transport 
conventionnés par le Conseil général (liste fournie avec le 
chéquier). Pour tout renseignement contacter l’animateur de 
coordination gérontologique ou le service transport du Conseil 
général au 05 45 22 80 08.

Disponible dans tout le département.

 Les groupes de paroles :
Ils apportent soutien et information aux familles prenant en 
charge à domicile des personnes âgées dépendantes. Animés 
par des professionnels issus de diverses institutions (hôpitaux, 
CRAMCO, MSA, Conseil général...).

Disponibles dans tout le département.

 Le portail internet de gestion des places dispo-
nibles en établissement :
Il permet de connaître les places disponibles en établissement 
d’accueil pour personnes âgées en temps réel.

Disponible dans les territoires du Sud Charente et du 
Ruffécois. 



Si vous souhaitez béneficier de ces actions, 
renseignez-vous auprès de l’animateur de votre territoire

Grand Angoulême
Stéphanie DESPORT - 05 45 90 72 85 

Ruffecois 
Florence BOINOT - 05 45 29 04 62

Charente Limousine
Christelle BESSONNET - 05 45 84 98 39

Sud Charente 
Olivier GODARD - 05 45 78 21 16

Ouest Charente
Fréderique SALLES - 05 45 82 77 80 

Horte et Tardoire
Hélène PIERRE - 05 45 63 60 38


